














On rappelle ici quelques leviers « basiques » constitutifs des financements de l’entreprise et difficiles à 
utiliser simultanément :

� Augmenter le chiffre d’affaires rentable par le prix et les volumes en analysant les mix produits, clients,
géographique et en motivant rapidement les forces de vente sur les nouveaux axes ainsi définis.

� Diminuer les sorties de cash (coûts et investissements) par la renégociation des conditions d’achat, des
coûts des processus de production et administratifs en supprimant toute action qui n’augmente pas le
résultat (tout en sachant préserver la sortie de crise et donc certaines dépenses de développement, par
exemple).

� Diminuer les capitaux bloqués dans l’entreprise : accélérer l’encaissement des paiements des clients
en commençant par une analyse des balances âgées, diminuer les stocks (vendre les stocks inutiles ou
âgés), ralentir dans la mesure du possible le paiement des fournisseurs, vendre les actifs immobilisés de-
venus inutiles, limiter les investissements à ceux qui ont un pay-back court (<1 an) et qui donc 
améliorent les ventes ou la marge. Augmenter les capitaux disponibles (augmentation de capital, apport
en compte courant plus souple pour les PME, etc.).

� Motiver les équipes de l’entreprise vers une culture « cash ».

� Préparer et actualiser les dossiers d’aide et de médiation nationales avant que cela ne devienne 
nécessaire.

Il peut être également nécessaire d’étudier les sujets suivants :

- lease-back de certains actifs (immobilier notamment) ou vente puis location sur contrats à long terme
(sale-lease-back), en restant vigilant sur le possible retraitement en norme IFRS ;
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Besoin de trésorerie à ...
Court terme                              Moyen terme                             Long terme

Moyens pour augmenter la trésorerie

Instaurer ou développer la “culture CASH” dans tous les départements de l’entreprise

Créances (clients, banques, ...) Accélérer les facturations et les encaisse
ments ; revoir le process “crédit client” ; 
implanter l’affacturage, négocier la 
reprise anticipée de dépôts à terme 
(non disponible de suite)

Réduire les délais de paiement

Stocks Déstocker ; céder comme sécurité pour
un crédit bancaire (gage sur stock)

Ralentir la production, optimiser les pro-
cessus pour réduire les stocks , titriser
(montage ABS/Asset-Backed-Securities)

Mobilier (machines, voitures, ...) Stopper ou freiner fortement les investis-
sements ; désinvestir, notamment suite à
une revue des immobilisations devenues
inutiles

Réduire le parc de voiture ; introduire la
location ; titriser (montage ABS)

Immobilier Stopper les investissements ;
avec recours au “sales & lease back”

Vendre l’immobilier Optimisation de l’utilisation
immobilier pour en libérer une partie
(mise en location ou vente)

Participations Céder des participations ; vendre en bourse ; demander le paiement d’acomptes sur 
dividende

Dettes Utiliser ou négocier des crédits fournis-
seurs (délais de paiement demande
d’acompte) ; pousser les paiements dans
la limite du possible ; augmentation 
d’endettement

Restructurer les dettes, reverse factoring

Capitaux Augmenter le capital, lever des fonds, stopper le versement du dividende

Chiffre d’affaire (prix, volume) Augmenter les prix et/ou les volumes Optimiser le mix produit

Coûts Restreindre les dépenses (déplacements,
formations, prestataires...)

Réduire les coûts de production ; renégocier les achats (prix, délais de paiement) ;
restructurer l’entreprise et ses processus opérationnels et administratifs pour
optimisation de coûts
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MATRICE D’ACTIONS POSSIBLES DE RÉTABLISSEMENT DE TRÉSORERIE

2. Actions à entreprendre rapidement
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- demander de délais de paiement auprès de l’URSSAF, TVA, IS (voir la fiche du Codefi ci-après) ;

- étudier avec vos banques et assureurs-crédit les sujets suivants :
o la cession des créances professionnelles dans le cadre de la loi Dailly : l’entreprise cède ses factures

clients à la banque, qui avance les montants correspondants. (possible retraitement en normes IFRS) ;
o l’escompte : l’entreprise reçoit de sa banque la contre-valeur des effets de commerce (déduction faite

des frais et intérêts), c’est-à-dire une créance à terme qu’elle détient sur l’un de ses clients ;
o l’affacturage (ou factoring) avec ou sans recours : l’entreprise fait appel à une société financière 

spécialisée (le factor) qui achète ses créances professionnelles, lui avance les fonds et peut se 
charger de la gestion des relances clients jusqu'au recouvrement ;

o sans oublier le reverse factoring pour financer un délai de paiement aux fournisseurs.

Communication
Des actions de communication ciblées sont à mettre en œuvre - dans le respect à la fois de la confidentialité
et des réglementations en vigueur, vis-à-vis :

- des actionnaires : présenter les plans d’action avec des objectifs chiffrés dans un calendrier réaliste. Acter
la position des actionnaires : sont-ils prêts à fournir des garanties, à réaliser une augmentation de 
capital, etc. ?

- des banques et assureurs-crédit.

Et lorsque cela est nécessaire et dans le respect de la réglementation :

- des salariés : par la pertinence et la rapidité des plans d’action, maintenir la motivation et la cohésion des
équipes ;

- des clients et des fournisseurs et autres parties prenantes ;

- de la presse locale.

D’une façon générale, les actions de communication doivent rassurer tout en ne cachant pas la réalité de la 
situation !
Elles doivent donc comprendre des informations précises sur :

- l’état de la situation financière ;
- les plans d’action mis en œuvre.

Bibliographie et contacts
Cahier n°15 de l’Académie des Sciences Techniques Comptables Financières :
« Le management des entreprises en difficulté financière »
www.lacademie.info/publications/cahiersdelacademie

NB : le 13 septembre 2008, le Conseil ECOFIN, sous la présidence de Christine Lagarde, a annoncé le déblocage
de fonds à hauteur de 30 milliards d’euros d’ici 2011 pour un soutien du financement des PME grâce à 
l’augmentation des moyens disponibles auprès de la BEI – Banque Européenne d’Investissement. 
En savoir plus : www.pme.gouv.fr/plansoutien.pdf

A cette mise à disposition de 30 milliards d’euros, se sont ajoutées des mesures pour soutenir les chefs 
d’entreprise : la nomination dans chaque région d’un « parrain PME » pour orienter les dirigeants de PME 
vers les bons interlocuteurs. Un site Internet a été créé pour faciliter les démarches administratives des PME :
pme.service-public.fr

Voir également :
� DGCCRF : www.dgccrf.bercy.gouv.fr/documentation/lme/derogationsdelaispaiement.htm
� Legifrance : www.legifrance.gouv.fr/html/actualite/jo/actualitejo.htm
� Les références fournies dans les fiches qui suivent.
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Arbre de décision 

Les contacts auprès des différents organismes sont à développer en fonction des critères suivants :

� Besoin de conseils (en gestion normale et aussi en cas de difficulté de trésorerie) : 
o CCI (Fiche 1), MEDEF (Fiche 2), CGPME (Fiche 3), CIP (fiche 4), Parrains PME (Fiche 5), sociétés

spécialisées (Fiche 6).

� Besoin de financements, de délais de paiement et de gestion du risque : 
o En gestion normale et aussi en cas de difficulté de trésorerie : OSEO (Fiche 7), assureurs-crédit

(Fiche 8), Banque Européenne d’Investissement (Fiche 9) ;

o En cas de difficulté de trésorerie : CCSF (Fiche 10), CODEFI (Fiche 11).

� En cas de refus d’un établissement financier de prolonger un crédit ou d’octroyer des crédits suite 
à des difficultés liées à la crise : 

o Médiateur du Crédit (Fiche 12), dépôt de dossier sur www.mediateurducredit.fr ; 
informations au 0810 00 12 10.

Fiche N° 1 : 
Cellules de soutien des Chambres de Commerce et d’Industrie (CCI)

OBJECTIF : 
La cellule de soutien aux entreprises en difficulté, créé par les CCI, a 4 missions principales :
• recueillir et analyser les informations sur les conséquences de la crise directement auprès des entreprises ;
• apporter des conseils aux entreprises en difficulté pour les orienter ;
• suivre la mise en oeuvre opérationnelle du Plan PME du gouvernement ;
• continuer à faire des propositions concrètes aux pouvoirs publics pour aider les entreprises à traverser cette

période très difficile.

APPORT ATTENDU :
La plupart des CCI a mis en place des cellules de soutien aux entreprises en difficulté.
Par exemple, la CCIP propose le dispositif « REACTIS » : www.ccip93.ccip.fr/upload/pdf/creation/reactis.pdf

CONTACT :
Téléphone de la CCIP : 0820 012 112 (0,12 €/min)
Ou : 0810 00 12 10 ; ce numéro est le point d’entrée de l’ensemble des appels nationaux au Médiateur du 
Crédit. Ses conseillers pourront réorienter les entreprises vers l’un des 800 points de contact du réseau des Tiers
de Confiance (créé le 23 janvier 2009) et regroupant CCI et chambres de métiers, les organisations patronales
(Medef, CGPME, UPA, UNAPL), APCE et réseaux d’accompagnement à la création/reprise d’entreprises, Ordre
des experts-comptables et le Médiateur du Crédit.

3. Quel organisme contacter / 
Quels soutiens en cas de besoin de trésorerie ?
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Fiche N° 2 :
Délégations territoriales  du MEDEF

OBJECTIF : 
Les cellules locales ont pour objectif de débloquer certaines situations, notamment dans les relations avec 
les banques. Les cellules du Medef travaillent étroitement avec le Médiateur du Crédit. Elles ont pour objet
d’informer et de réorienter les chefs d’entreprise vers des interlocuteurs spécifiques.

APPORT ATTENDU :
Le principal atout du site du Medef réside dans la pertinence de ses fiches pratiques qui résument bon 
nombre de situations permettant aux TPE-PME de trouver des réponses à leurs problématiques.
On y retrouve notamment le détail des procédures : medef.typepad.com/files/soutienpmefiche10.pdf
Le MEDEF territorial pourra apporter une assistance pratique dans la rédaction de différents dossiers et 
favorisera les liens avec les autorités/établissements concernés.

COMMENT PROCEDER : 
Dès la première difficulté avec un établissement financier (banque, assureur, assureur-crédit). Cette démarche
doit être entreprise parallèlement à celles mentionnées dans ce document.
Prendre contact avec le MEDEF territorial dont dépend l’entreprise. Le cas échéant, le MEDEF prendra contact
avec la CCI, l’établissement financier, les autorités préfectorales, le TPG, le médiateur départemental du crédit
ou le médiateur national (M. René Ricol) au ministère de l’Économie (quai de Bercy), le préfet ou le Medef 
national (directions juridique et affaires économiques).

CONTACT :
www.soutien-pme.fr

Fiche N° 3 :
CGPME

OBJECTIF : 
Les CGPME ont pour objectif :

• de défendre les intérêts des entreprises (TPE/PME) ;
• d’accompagner et de soutenir les entreprises (orientation, constitution de dossiers pour la médiation du

crédit, intermédiation avec les banques et les pouvoirs publics…).

Le soutien est souvent apporté par des chefs d’entreprises en activité.
La CGPME participe aux cellules de soutien avec les préfets et entretient un dialogue permanent avec le 
Médiateur national et local.

APPORT ATTENDU :
En se rapprochant de sa CGPME territoriale, le chef d’entreprise pourra bénéficier :

• d’un accompagnement : 140 tiers de confiance CGPME sont présents pour aider les PME dans leurs 
difficultés à se financer, les intervenants étant des alter ego des chefs d’entreprises concernés ;

• d’une totale confidentialité ;
• d’un effet de réseau ;
• d’une information sur les dispositifs en vigueur et les demandes à suivre. Cette information est délivrée

via le site Internet de la CGPME ou lors de différentes réunions d’informations.
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CONTACT :
• Site Internet de la CGPME : www.cgpme.fr
• Unions régionales et départementales (coordonnées sur le site national)
• Fédérations professionnelles
• Ou : 0810 00 12 10, point d’entrée de l’ensemble des appels nationaux au Médiateur du Crédit. Ses 

conseillers pourront réorienter les entreprises vers l’un des 800 points de contact du réseau des Tiers de
Confiance (dont TCM CGPME).

Fiche N° 4 :
Centre d’Information sur la Prévention des Difficultés des Entreprises (CIP) 

OBJECTIF : 
Les CIP résultent de la volonté collective des professionnels du chiffre et des juges consulaires, rejoints par les
avocats, d'unir leurs efforts pour aider à la détection précoce des difficultés des entreprises, afin d'en anticiper
leur traitement.
Les CIP sont une plate-forme d'information du chef d'entreprise sur les bonnes pratiques existantes. Le CIP 
national regroupe :

• la profession comptable libérale, représentée par le Conseil Supérieur de l'Ordre des Experts-Comptables
et la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes ;

• les anciens juges des Tribunaux de Commerce représentés par la Conférence des Juges Consulaires de
France (CJCF) ;

• la profession des avocats représentée par le Conseil National des Barreaux (CNB) ;
• les CCI représentées par l'Assemblée des Chambres Françaises de Commerce et d'Industrie (ACFCI).

APPORT ATTENDU :
On y trouve de multiples outils pour détecter en amont les premiers signes de faiblesse de trésorerie et pour
aider à la gestion (propositions de tableaux de bord, etc.). Le point fort des CIP réside dans l’expertise des 
métiers représentés et leur réseau local.

CONTACT :
Une quarantaine de CIP territoriaux ont été créés. 
Leurs coordonnés sont disponibles sur le site CIP : www.cip-national.fr et il est possible de les contacter sur
l’adresse courriel : cip@cs.experts-comptables.org

Fiche N° 5 :
« Parrains PME » 

OBJECTIF :
Le but des Parrains PME est d’identifier en temps réel les difficultés auxquelles sont confrontées les PME et
d’orienter ces PME vers les intervenants capables de répondre à leur besoin.

APPORT ATTENDU :
Permettre aux PME d’anticiper au maximum leurs difficultés. Leur intervention est réalisée par des acteurs de
proximité connaissant le tissu économique local et agissant en toute confidentialité.

COMMENT PROCEDER : 
Contact possible dès détection des difficultés possibles de trésorerie.
Mode opératoire du Parrain PME :
1/ Identification précise de l’entreprise et recensement d’interlocuteurs spécialisés.
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2/ Pré-diagnostic des difficultés rencontrées par entretiens confidentiels avec l’entrepreneur + le comptable
de l’entreprise.

3/ Orientation vers organisme(s) compétent(s) pour la résolution des difficultés inventoriées. 2 cas de figure :
a) difficultés éligibles à la procédure de médiation du crédit >> saisie sur www.mediateurducredit.fr
b) difficultés inéligibles : essai de conversion en « éligibles » ou, à défaut, essai de résolution par 

intervention comme conciliateur.
4/ Accompagnement par action ciblée et personnalisée.

CONTACT : 
Un Parrain PME a été nommé dans chaque département auprès de la DRIRE de chaque région.

Fiche N° 6 :
Sociétés de conseil spécialisées

OBJECTIF : 
L’objectif de sociétés de conseil spécialisées est de fournir, moyennant rémunération, des conseils dans 
l’amélioration de la gestion de la trésorerie (aspects opérationnels et de pure trésorerie).

Liste non exhaustive et indicative de sociétés de conseil :
• Tresorisk : Cash management-optimisation du BFR, financements, gestion des risques financiers, reportings

comptables et financiers.
• Objectif cash : Optimisation du BFR.
• Cegos : Optimisation du BFR et du Free Cash Flow
• Sidetrade (Tresofi) : récupération de créances
• Branche Consulting des cabinets d’audit internationaux et nationaux (s’ils ne sont pas les Commissaires

aux Comptes de l’entreprise), Accenture, Cap Gemini Consulting, Ineum Consulting… 
• Directions « Cash management » des banques de l’entreprise : BFR, négociations bancaires, appels 

d’offre, assistances juridique et fiscale.
• Wise : émission obligataire de 200 K€ à 20 M€ de 2 à 10 ans.
• Iena Capital : fonds stratégique entrepreneurial.
• Securitease : cession de créances, transformation du risque, émission en AAA.
• Audacia SAS : conseil pour apport en fonds propres.

APPORT ATTENDU :
Audit organisationnel, recommandations, déploiement, conduite de projet, liens avec les banquiers, éditeurs,
SSII…

COMMENT PROCEDER :
Immédiatement si l’exercice n’a pas été fait depuis 5 ans.
Quelques conseils :

• établir une expression de besoins et un cahier des charges afin d’organiser un appel d’offre avec un 
nombre de candidats compris entre 2 et 5 ;

• tenter de dégager rapidement les premiers gains afin de montrer sa bonne volonté et ses efforts à ses
créanciers et autres autorités ;

• s’assurer de la qualité et de la disponibilité des équipes proposées ;
• vérifier les références ;
• faire valider la compréhension réciproque des besoins et des livrables.

CONTACT :
Standards téléphoniques des organismes mentionnés ci-dessus.
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Fiche N° 7 :
OSEO 

OBJECTIF : 
Dans le cadre du plan de relance du gouvernement, OSEO a créé deux fonds de garantie :

1. le premier garantit les lignes de crédit confirmées par votre banque ;
2. le second facilite la transformation de vos encours à court terme en moyen terme.

OSEO peut désormais garantir jusqu’à 90 % de votre crédit bancaire, pour toutes les entreprises jusqu'à 5 000
salariés.

APPORT ATTENDU :
Ces deux fonds s’adressent à des entreprises rencontrant ou susceptibles de rencontrer des difficultés de 
trésorerie qui ne sont pas d’origine structurelle. 
Ils s’adressent aux TPE, PME (1) et Entreprises de Taille Intermédiaire Indépendantes (ETI) (2), quelle que soit
leur date de création. 
Les plafonds de risques maximum (encours toutes banques confondues) sont :

• pour les TPE et PME : 1,5 M€ sur une même entreprise ou groupe d’entreprises (en consolidé) ;
• pour les ETI : 15 M€ sur une même entreprise ou groupe d’entreprises (en consolidé).

(1)PME : moins de 250 salariés, selon la définition européenne.
(2) ETI : moins de 5 000 salariés.

1. Fonds de garantie 1 : lignes de crédit confirmées
1.1. Entreprises éligibles et projets accompagnés

Ce fonds a pour vocation de garantir la mise en place ou le renouvellement de lignes de crédit court terme
confirmé, destinées au financement du cycle d’exploitation des entreprises. 

1.2. Concours garantis
Lignes de crédit à court terme, obligatoirement confirmé, sur une durée de 12 mois minimum à 18 mois
maximum. La garantie n’est pas renouvelable. 
Les engagements par signature ne sont pas éligibles. 

1.3. Quotité de garantie
De 50 à 90 %, selon les conditions 

2. Fonds de garantie 2: renforcement de la trésorerie des entreprises 
2.1. Entreprises éligibles et projets accompagnés

Ce fonds a pour vocation de garantir les opérations de renforcement de la structure financière des PME 
notamment, mais pas exclusivement, par consolidation à moyen terme des concours bancaires à court
terme. Les crédits de consolidation doivent s'accompagner d'une augmentation ou, au moins, d'un 
maintien des concours bancaires globaux. 

2.2. Concours garantis
Prêts à moyen terme (durée de deux à sept ans), y compris les prêts personnels aux dirigeants pour 
réaliser des apports en fonds propres, et les cessions-bail (jusqu’à dix ans). Sauf pour les entreprises créées
depuis moins de trois ans, la franchise pour la mise en jeu de la garantie est de 9 mois. 

2.3. Quotité garantie
De 50 à 90 %, selon les conditions.
La quotité est à 50 % si la garantie ne s'accompagne pas d'une augmentation sensible des concours
bancaires globaux à l'entreprise.
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Nature des prêts et des garanties accordées par OSEO
• Si ces tensions de trésorerie s’expliquent par l’augmentation de votre poste client (clientèle publique 

ou grand compte), OSEO peut vous accompagner par des avances de trésorerie qui complèteront vos 
financements à court terme : demandez un crédit Avance +.

• Si ces tensions de trésorerie s’expliquent par un fonds de roulement insuffisant ou négatif (par exemple,
immobilisations insuffisamment financées), OSEO peut étudier, avec votre banque, le montage d’un 
crédit à moyen terme compatible avec vos perspectives de remboursement. 

• Pour aider votre banque à vous accorder les facilités de caisse qui vous sont nécessaires, OSEO peut lui
proposer de couvrir, jusqu’à 60 % (70 % en cas de création), la consolidation à moyen terme d’une 
partie de vos besoins courants de trésorerie. Elle continue ainsi de vous accompagner et OSEO lui offre la
possibilité de réduire son exposition aux risques conjoncturels.

• Avec votre banque, OSEO peut également étudier le montage d’un crédit à moyen terme compatible avec
vos besoins en fonds de roulement (prêts moyen terme, éventuellement lease-back, prêts personnels au
dirigeant pour apports en fonds propres).

• Si votre banque envisage, par ailleurs, de vous accompagner via des crédits à moyen terme, OSEO peut
lui proposer d’augmenter son assiette de crédit en intégrant un volant supplémentaire de fonds de 
roulement que nous pourrons lui garantir jusqu’à 60 %.

• Pour couvrir des investissements qui ont une faible valeur de gage, OSEO peut proposer un prêt amortis-
sable sur 6 ans, dans la limite des fonds propres de votre entreprise et garantir de 40 à 60 % le concours
associé obligatoirement par votre banque.

• OSEO peut proposer à votre banque d’effectuer la transformation de ses autorisations « en blanc » en 
garantissant son risque jusqu’à 60 %, sous réserve qu’elle effectue la transformation de cet engagement
à court terme en prêt à moyen terme d’une durée de 2 ans à 7 ans. OSEO peut également lui garantir les
prêts personnels au dirigeant qu’elle pourrait vous proposer afin de réaliser des apports en fonds propres.

COMMENT PROCEDER : 
Si la conjoncture est de nature à compromettre durablement votre situation de trésorerie, établissez, avec votre
expert-comptable, un plan prévisionnel de trésorerie et évaluez, le cas échéant, vos pertes latentes et leurs pos-
sibilités d’être amorties par certaines mesures de restructuration. Par exemple, nouveaux apports des action-
naires, allègement de la structure financière, évolution de vos délais de paiement, cessions d’actifs non critiques.

Pour le financement des comptes clients : service Avance +
Bénéficiaires : les entreprises titulaires de marchés ou de commandes auprès de grands donneurs d’ordre 
publics et privés. 
Créances relatives à des commandes et marchés passés avec les grands donneurs d’ordre : État, collectivités 
territoriales et établissements publics, sociétés contrôlées majoritairement par des capitaux publics, Sociétés
d’Economie Mixte (SEM), sociétés d’HLM, organismes sociaux, grandes entreprises proches des donneurs 
d’ordre publics par leur taille et la qualité de leur signature.
C'est un crédit confirmé. Il vous est accordé généralement pour une durée d'un an renouvelable. 
Vous cédez vos créances et OSEO vous en assure l'avance. 
Le remboursement des avances s'effectue automatiquement par le règlement des factures domiciliées chez
OSEO. 
Vous gérez votre compte Avance + grâce au service en ligne e-treso. 
Partenariat avec votre banque : les avances de trésorerie sont effectuées en totalité par OSEO en complément
des autres concours à court terme de la banque ou elles sont partagées avec votre banque dans le cadre d'un
pool de trésorerie géré par OSEO.

� Focus sur les fonds propres :
Pour favoriser le renforcement du capital des entreprises, OSEO offre deux services en ligne gratuits de
mise en relation :
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• OSEO capital PME : mise en relation entre les PME à la recherche de capitaux et les investisseurs, 
professionnels ou particuliers. Lancé en avril 2008, dans le cadre de la loi en faveur du Travail, de l’Emploi
et du Pouvoir d’Achat, il a permis la levée de 20 M€ avec des augmentations de capital de 123 K€
en moyenne et compte aujourd'hui 3 000 sociétés et 4 500 investisseurs.

• INVESTnet, qui est la communauté privative d'OSEO pour mettre en relation les PME innovantes 
soutenues par OSEO et les investisseurs professionnels (membres de l'AFIC, UNICER…) et les réseaux 
de Business Angels, eux aussi partenaires d'OSEO. Lancé en février 2008, il a permis quelques dizaines de
levées de 1 à 3 M€ et compte aujourd'hui 1 000 sociétés pour 200 investisseurs actifs.

Par ailleurs, OSEO partage le risque avec les capitaux-risqueurs via le fonds «France Investissement Garantie»,
abondé par la Caisse des Dépôts, et le fonds "Garantie de Fonds Propres", abondé par l'Etat et dédié aux FCPI.
Deux façons de procéder pour prendre contact avec OSEO :

• Contacter directement le bureau régional d’OSEO ; 
• Contacter sa propre banque qui, avec la garantie d’OSEO, leur donnera les moyens financiers dont ils 

ont besoin pour traverser la crise (dans le cadre de ce plan de relance, l’Etat a accordé des moyens 
considérables à OSEO pour mettre en place 10 milliards d’euros de financements supplémentaires en
partenariat avec les banques : 6 milliards pour les besoins de trésorerie des entreprises et 4 milliards pour
le financement des investissements).

CONTACT :
• Numéro lié au plan de relance : 0810 00 12 10 
• Pour les sociétés dont le siège social est à Paris : s’adresser 22-28, rue Joubert, 75009 Paris ; Tél.: 01 53 89

78 78, Fax : 01 53 89 78 99.
• Pour les sociétés de la banlieue ouest : La Grande Arche - Paroi Nord, 1, parvis de la Défense, 92044 Paris

La Défense Cedex ; Tél. : 01 46 52 92 00, Fax : 01 56 83 17 68.
• Pour les sociétés situées dans les autres départements, le bureau régional peut être trouvé sur le site 

internet d’OSEO ou en s’adressant au siège social : 27-31, avenue du Général Leclerc, 94710 Maisons-
Alfort Cedex ; Tél. : 01 41 79 80 00 (qui est aussi le numéro national du Médiateur du crédit).

Fiche N° 8 :
Assureurs-crédit
Entreprises consultées : Atradius, Coface, Euler Hermes SFAC

OBJECTIFS :
La décision de souscrire une assurance-crédit s’inscrit dans une démarche de gestion saine de l’entreprise qui
cherche à anticiper et à protéger son chiffre d’affaires et sa marge. Pour cela, l’entreprise doit définir sa 
politique de crédit-client en implantant notamment :

• un crédit-manager ;
• une procédure spécifique ;
• une collaboration étroite entre les financiers et les commerciaux, notamment via un Comité de Crédit

mensuel s’appuyant sur un tableau de bord contenant indicateurs, alertes et suivi des plans d’action ;
• une communication à l’ensemble des parties concernées dans l’entreprise ;
• et, si nécessaire, une assurance-crédit.

L’assurance-crédit permet, en contrepartie d’une prime, de se protéger efficacement contre les impayés et ainsi
de protéger les marges et la rentabilité. 
L'assurance-crédit contractée par le fournisseur a un triple rôle : 

• prévenir l’entreprise fournisseur du risque de non-paiement (prévention au travers des évolutions 
d’encours couverts sur ses clients) pour une prise de décision commerciale rapide et fiable ;
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• prévenir l’entreprise fournisseur du risque de non-paiement (prévention au travers des évolutions 
d’encours couverts sur ses clients) ;

• recouvrer la dette en cas de défaut de paiement ;
• et enfin dédommager le sinistre si la prévention n’a pas fonctionné.

APPORT ATTENDU :
Le principal risque qu’une entreprise court lorsqu’elle accorde un délai de paiement à son client est que ce
client fasse défaillance avant qu’il ait honoré sa dette. Cette situation entraîne une fois sur quatre la défaillance
du fournisseur. L'analyse du risque par l'assureur-crédit doit par conséquent être sélective afin de bloquer la 
propagation de la crise en amont dans la chaîne des fournisseurs.
Par ailleurs, dans un contexte de durcissement des conditions d’accès au crédit sous l’effet de la crise financière,
l’assurance-crédit sert également à rassurer les partenaires financiers en recherche de transparence et à 
rehausser la notation de l’entreprise qui repose en partie sur la qualité de son poste clients. 
Si l’actif client de l’entreprise qui demande un crédit est sécurisé par une assurance-crédit, l’entreprise pourra
le communiquer à ses partenaires et aura de meilleures chances d’obtenir un financement. 

COMMENT PROCEDER :
Un contrat d’assurance-crédit peut être signé à n’importe quelle date de l’année.
Les sociétés peuvent s'appuyer sur les directions régionales, délégations générales ou bureaux régionaux des

assureurs-crédit : ce sont tous des interlocuteurs de proximité au service de toutes les entreprises qui peuvent
les conseiller sur la meilleure manière de gérer leur poste clients. 

Comment bénéficier du Complément d’assurance-crédit public (CAP) ?
Mis en place en janvier 2009, le Complément d’assurance-crédit public (CAP) s’adresse aux entreprises déjà 
assurées et leur permet de demander une garantie complémentaire en cas d’accord partiel ou de réduction 
de garantie sur l’un de leurs acheteurs français. Ces garanties complémentaires publiques sont réassurées 
par la Caisse Centrale de Réassurance dont l’Etat est le seul actionnaire. Une entreprise peut ainsi doubler la
couverture délivrée par son assureur crédit. 
Certains assureurs-crédit ont fait le choix de simplifier les démarches de mise en place du CAP avec pour 
l’assuré la signature d’un avenant qui ne modifie en rien les conditions de fonctionnement de son contrat. Les
demandes de CAP sur les acheteurs s’effectuent ensuite en ligne selon les procédures habituelles de demandes
de limites de crédit. Le prix du CAP a été fixé par l’Etat à 0,125 % par mois, soit 1,5 % l’an de l’encours garanti
et confirme le coût élevé dans un contexte dégradé des garanties d’assurance-crédit. Les garanties CAP sont
délivrées pour 3 mois et peuvent être reconduites à la demande de l’assuré. Elles concernent le marché 
domestique.
Plus récemment, a été annoncée la mise en place d’un dispositif complémentaire nommé CAP+ afin de 
permettre aux assurés d’obtenir des garanties sur des acheteurs en refus ou dont la couverture est annulée par
les assureurs crédit. CAP+ permet, sous certaines conditions, de bénéficier de garanties pouvant aller jusqu’à
200 000 €, sur les acheteurs français. En fixant le prix de CAP+ à 0,2 % de la garantie accordée par mois, soit
2,4 % sur une base annuelle, l’Etat confirme, comme il l’avait déjà fait pour le CAP, le prix de marché élevé des
garanties d’assurance-crédit pour couvrir des risques très sensibles.

Quelques conseils
Le plus important pour une entreprise est de sélectionner avec précaution ses clients et déterminer le 
montant des garanties dont elle a effectivement besoin sans le sous-estimer ou le surestimer. 
Le contrat d’assurance-crédit doit avant tout être adapté au marché et à l’organisation de l’entreprise afin
d’être un outil efficace de prévention et de développement commercial. Il faut donc opter pour un partenaire
capable de moduler son contrat et de proposer une gestion de proximité avec un interlocuteur dédié. 

Par ailleurs, il faut éviter de prendre des risques déraisonnables car il reste toujours une part résiduelle du risque
à la charge de l’assuré en cas d’impayé. Et cela est également vrai pour CAP et CAP+. 
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S’agissant de l’accès au financement, les partenaires de l’entreprise sont également demandeurs de 
transparence et l’assurance-crédit est un outil efficace pour renforcer leur confiance. 

Les assureurs-crédit ont pris, le 12 mai dernier devant le Premier Ministre, des engagements pour promouvoir
les dispositifs Cap et Cap +, restaurer le dialogue, introduire une nécessaire transparence et donner du temps
aux entreprises pour défendre leurs intérêts et trouver des solutions adaptées.
Toutes les entreprises (assurées et clients des assurées) peuvent consulter les informations les concernant 
(notation, montant des encours assurés) sur les sites Internet des assureurs-crédit. 
En cas de difficulté de trésorerie liée à une problématique assurance-crédit, l’entreprise peut saisir la Média-
tion du crédit, compétente sur ces questions.

CONTACTS :
Atradius : 01 41 05 84 84, www.atradius.fr
Coface : 08 25 12 34 56, www.coface.fr
Euler Hermes Sfac : 01 40 70 50 54, www.eulerhermes.fr

Fiche N° 9 :
Banque Européenne d’Investissement (BEI)

OBJECTIF : 
Permettre aux TPE-PME d’obtenir des prêts plus facilement et à des conditions de crédit intéressantes. A ce titre,
22 M€ ont donc été débloqués auprès de la Banque Européenne d’Investissement (BEI) pour financer tout type
d’investissement ou de dépense nécessaire au développement de l’activité, c'est-à-dire pour soutenir tout type
d’investissement ou dépense nécessaire au développement au sens large d’une petite entreprise. 
Toutes les entreprises autonomes de moins de 250 employés sont concernées.

COMMENT PROCEDER : 
Ce soutien de la BEI pourra être obtenu pour des prêts d’une durée comprise généralement entre 2 et 12 ans.
Les prêts BEI seront attribués par l’intermédiaire de banques commerciales, chargées d’évaluer chaque 
demande de prêt.
Les actionnaires de la BEI sont les 27 Etats membres de l’UE. Elle jouit de la meilleure notation possible sur les
marchés de capitaux (AAA) et finance les PME depuis plus de 40 ans.
NB : les prêts de la BEI financent, entre autres éléments, la croissance des PME (acquisitions d’immobilisations,
financement du fond de roulement…), mais ne répondent pas directement à des problèmes de trésorerie à
court terme.

CONTACT : 
Les conditions d’obtention des prêts « BEI pour les PME » sont disponibles sur les sites Internet du ministère
des Finances et d’OSEO.

Fiche N° 10 :
Commission départementale des Chefs de Services Financiers (CCSF) 

OBJECTIF : 
Son objet est d’accorder des moratoires pour les dettes fiscales et sociales d’une durée de 24 mois, pouvant
être au cas par cas portée à 36 mois.

Lorsqu'une entreprise souhaite négocier le règlement de ses dettes avec plusieurs créanciers publics 
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(administration fiscale ou sociale), elle peut le faire devant une instance départementale, la Commission 
départementale des Chefs des Services Financiers (CCSF).
Cette commission se réunit sous la présidence du trésorier-payeur général.
Elle est saisie soit par l'un de ses membres, soit par l'entreprise. Après examen des pièces du dossier, la 
commission peut accorder des délais pour payer les dettes fiscales et sociales échues.
Si la CCSF accepte d'accorder des délais de paiement et si l’entreprise respecte les délais de paiement en conti-
nuant à payer les charges courantes, elle pourra solliciter la remise des majorations de retard et des pénalités.

COMMENT PROCEDER :
Instruction du dossier et décision de la CCSF.
Le dossier comprend principalement :

• l’exposé de l’origine des difficultés ;
• le détail de l’endettement fiscal et social ;
• les mesures de redressement envisagées accompagnées de prévisions de trésorerie à 6 ou 12 mois ;
• des propositions de règlement et de garantie ;
• les copies des 3 derniers bilans ;
• l’attestation de l’URSSAF certifiant le paiement intégral des parts salariales.

Le dépôt du dossier complet à la CCSF peut permettre d’obtenir la suspension des poursuites des créanciers
concernés dans l’attente de la décision de cet organisme.
La CCSF examine le dossier dans un délai de 2 mois au cours duquel elle se renseigne notamment sur la 
situation fiscale personnelle du dirigeant (est-il à jour de ses déclarations et paiements ?).
En cas de décision favorable, les conditions d’octroi du plan sont signifiées au débiteur et aux organismes 
intéressés.
En pratique, l’octroi du plan est généralement subordonné à la production de garanties spéciales : caution 
bancaire, hypothèque, nantissement du fonds de commerce…

La signature d’une caution personnelle engage irrévocablement le patrimoine privé du signataire.
Le plan fait l’objet d’un suivi par le secrétariat de la CCSF. Le plan peut être déclaré caduc si le débiteur :

• n’honore pas ponctuellement les échéances fixées ;
• n’assure pas régulièrement le dépôt de ses déclarations ou le paiement des sommes dues au titre du 

courant ;
• est mis en redressement ou en liquidation judiciaire.

Si le plan est refusé ou s’il est déclaré caduc, chacun des comptables publics ou chaque organisme chargé du
recouvrement retrouve sa liberté d’agir.

NB : La C.C.S.F. ne peut être saisie que si les conditions suivantes sont remplies :
• les dettes sont échues et l’une d’entre elles au moins n’est pas payée ;
• l’entreprise est à jour du dépôt de ses déclarations fiscales et sociales ;
• les parts salariales dues à l’URSSAF ont été intégralement payées ;
• les charges fiscales et sociales courantes postérieures au dépôt de la demande devront être réglées 

régulièrement ;
• absence d’assignation devant le Tribunal de Commerce, notamment pour l’URSSAF.

CONTACT :
• La liste compète des pièces peut être obtenue auprès du secrétariat de la CCSF, pour Paris : 94, rue 

Réaumur – 75002 Paris – 01.55.80.85.40
• La Commission compétente est celle résidant dans le département où se situe le siège social de l’entité

juridique concernée. Le principal contact est le secrétariat de la CCSF qui se situe généralement à la 
Trésorerie Générale du département.
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Fiche N° 11 :
Comité Départemental d’examen des problèmes de Financement 
des entreprises (CODEFI) 

OBJECTIF :
(NB : Le CODEFI concerne les entreprises de moins de 400 salariés. Pour les entreprises au-delà de 400 
salariés existe le comité interministériel de restructuration industrielle (CIRI). La mission du CIRI consiste à : 

- examiner les causes des difficultés d'adaptation des entreprises à leur environnement ;
- susciter des partenaires existants ou potentiels de ces entreprises, l'élaboration et la mise en œuvre des

mesures industrielles, sociales et financières visant à assurer leur redressement, le maintien d'emplois 
durables et leur contribution au développement économique ou, à défaut, de provoquer la mise au point
de mesures de conversion.
Le CIRI est présidé par le ministre de l'Economie et des Finances.

Quelques conseils
Le CODEFI  est l’instance interministérielle départementale chargée d'une part, de détecter et de prévenir les
difficultés des entreprises, et d'autre part de rechercher des solutions aux difficultés conjoncturelles. 
Il peut proposer un audit de la société (audit à caractère économique, financier ou industriel peut être réalisé
sous certaines conditions par un cabinet spécialisé, mandaté par le CODEFI, dans le but de valider certains 
éléments de la situation de l'entreprise : situation financière et commerciale, savoir-faire industriel, capacité à
dégager des marges, pertinence de l'outil industriel, ou d'établir une situation et un prévisionnel de trésorerie.
Il peut également lui octroyer des prêts (prêt sur ressources du Fonds de Développement Economique et 
Social - FDES, ordinaire ou participatif sous certaines conditions dont des garanties et d’un montant maximal
de 800 K€) ou encore l’orienter vers d'autres interlocuteurs (par exemple, en transmettant le dossier à la 
Commission des Chefs des Services Financiers et des représentants des organismes de sécurité sociale - CCSF).
Le CODEFI est compétent pour examiner la situation de toutes les entreprises de moins de 400 salariés, quel
que soit le secteur d'activité. Placé sous l’autorité du Préfet et animé par le Trésorier-Payeur Général, le 
CODEFI rassemble les compétences financières, sociales et fiscales de l’Etat dans le département, dont le 
Trésor Public, les services des Impôts, l'URSSAF, la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement (DRIRE), la Direction du Travail de l'Emploi et de la Formation Professionnelle (DTEFP), la 
Direction Départementale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes (DDCRF)
et la Banque de France. 
Le comité est présidé par le Préfet, avec comme vice-président le trésorier-payeur général. Le Procureur de la
République peut y assister en tant qu'observateur. Un représentant des collectivités locales peut aussi  à la 
demande du préfet, être associé aux réunions du comité. 

Il peut faire appel à d’autres interlocuteurs locaux: CCI, chambres de métiers, experts comptables, centres de
gestion agréés… 
Dans chaque département existe un CODEFI avec trois missions principales : 

- l'accueil et l'orientation des entreprises ;
- la détection des difficultés (diagnostics) ; 
- l'expertise et le traitement des difficultés des entreprises. 

Le CODEFI intervient de manière privilégiée, dans le respect de la plus grande confidentialité, sur les sociétés
industrielles n’appartenant pas à un groupe, dont l’arrêt éventuel aurait des conséquences importantes sur
l’emploi au niveau local, tant direct qu’indirect.
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Les chefs d’entreprises dont les entreprises connaissent des difficultés structurelles ou conjoncturelles 
peuvent s’adresser au secrétariat permanent du CODEFI pour faire analyser la situation de leur entreprise.

CONTACT :
www.entreprises.minefi.gouv.fr
www.entreprisesprevention.com
Le secrétariat du CODEFI se trouve à la Trésorerie Générale de chaque Département (donc en Préfecture).

Fiche N° 12 :
Médiateur du crédit

OBJECTIF : 
Obtenir de la part des établissements financiers les soutiens nécessaires pour résoudre une difficulté de 
financement (soutien court terme ou bien en fonds propres) :
- Dans le prolongement des mesures prises pour assurer la stabilité du système bancaire et le soutien à 

l’activité des entreprises, le Président de la République a nommé, fin octobre 2008, un Médiateur du crédit
pour identifier avec les établissements financiers de solutions adaptées aux besoins des entreprises 
confrontées à des problèmes de financement du fait de la crise. 

- Progressivement, le dispositif de médiation a permis l’intégration des différents dispositifs d’accompagnement
et le développement de synergies nouvelles entre acteurs publics et privés dans l’intérêt des entreprises.

- Un accord de place est en cours de formalisation avec pour objectif de fixer un cadre de coopération propre
à inscrire la Médiation du crédit dans la durée. 

PRESENTATION :
- La Médiation du crédit est un dispositif national opérationnel dans tous les départements pour accompagner

les entreprises confrontées à des difficultés de financements :
• mis en place à l’initiative du Président de la République ;
• confié à René Ricol, Médiateur national du crédit aux entreprises ;
• ouvert à tout chef d’entreprise, artisan, commerçant, profession libérale, entrepreneur individuel, 

repreneur ou créateur d’entreprise qui rencontre avec son ou ses établissement(s) financier(s) des 
difficultés pour résoudre ses problèmes de trésorerie ou de financement ;

• en concertation avec les services de l’Etat et les principaux acteurs du financement de l’économie.

- Le Médiateur du Crédit est compétent suite au refus d’un établissement financier dans le cadre de 
difficultés de trésorerie issues de la crise financière (conjoncturelles, non structurelles). 

- Le Médiateur du crédit est aussi compétent en cas de difficulté de financement liée à un besoin en fonds
propres : pour optimiser le traitement des dossiers en médiation avec besoins en fonds propres, des cellules
réunissant le Médiateur du crédit, la Caisse des dépôts et OSEO sont mises en place dans chaque région.

Ces cellules régionales ont en charge :
- d’établir et tenir à jour une cartographie des structures et outils d’investissements régionaux ;
- de référencer les structures régionales qui adhérent au dispositif ;
- d’orienter les dossiers vers les structures partenaires les plus adaptées au regard du profil, de l’activité et du

besoin en fonds propres de l’entreprise ;
- d’assurer le suivi des demandes et veiller au respect des engagements des structures partenaires.

Elles s’intégreront dans les « plateformes d’orientation régionales des entreprises » récemment déployées par
la Caisse des dépôts et OSEO.
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� La mission : 
• Veiller au respect des engagements pris par les banques et les sociétés d’assurance crédit dans le cadre

du plan de soutien à l’économie ;
• Examiner la situation de chaque entreprise éligible de manière concrète en vue de proposer des solutions

chaque fois que cela est possible ;
• Favoriser le financement par la ou les banque(s) de l’entreprise ou proposer des 
alternatives en cas de blocage en liaison avec d’autres acteurs du financement ;
• anticiper les risques et saisir le gouvernement de tout problème non résolu.

� Les engagements des acteurs du financement
Depuis le lancement du dispositif, différents protocoles d’accord et conventions ont été conclus avec les 
principaux acteurs du financement des entreprises pour tenir compte de la crise, conforter les entreprises dans
la poursuite de leurs activités et protéger les emplois :
Avec les banques :

• le 12 novembre 2008, les banques s’engagent à maintenir l’enveloppe des concours bancaires des 
entreprises et à ne pas exiger de garanties personnelles supplémentaires ;

• le 21 janvier 2009, elles s’engagent à ne pas recourir à la notion de soutien abusif en période de crise face
à une demande de financement dans le cadre du dispositif de la Médiation.

Avec les organismes d’assurance-crédit :
• le 22 janvier 2009, le Médiateur du crédit signe un accord de partenariat avec les principaux acteurs de

l’assurance-crédit pour faciliter l’accès des entreprises à l’assurance-crédit ; 
• le 12 mai 2009, le Premier ministre a réuni les principaux acteurs de l’assurance-crédit et les représentants

des entreprises pour mettre en oeuvre un nouveau cadre de fonctionnement pour l'assurance-crédit dans
l'intérêt des entreprises assurées et de leurs clients.

Avec les acteurs du capital investissement : le 6 avril 2009, la Médiation du crédit et les principaux acteurs du
capital-investissement signent une convention de partenariat pour répondre aux besoins de financement en
fonds propres.

� Les équipes de la Médiation du crédit
• Autour du Médiateur du crédit :
• 8 médiateurs délégués ;
• 105 médiateurs départementaux, qui sont les directeurs de la Banque de France, de l’IEDOM, et de l’IEOM,

qui prennent en charge les dossiers de médiation au plus près des entreprises ;
• une équipe centrale opérationnelle constituée d’analystes financiers et de rédacteurs ;
• un réseau de 800 «tiers de confiance de la médiation» issus des organismes socioprofessionnels, qui 

accompagnent les entreprises dans leur démarche dans chaque département.

� Le dispositif des tiers de confiance de la Médiation
• Pour accompagner les entreprises sur le terrain au plus près de leurs besoins, la Médiation a mis en place

un réseau de tiers de confiance de la médiation dans chaque département ;
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• une mobilisation bénévole grâce à l’implication de l’ensemble des réseaux professionnels (chambres 
de commerce et d’industrie, chambres des métiers et de l’artisanat, MEDEF, CGPME, UPA, UNAPL, APCE
et réseaux professionnels d’accompagnement à la création-reprise d’entreprises, Ordre des Experts-
comptables) ;

• un accompagnement de proximité, motivé, individualisé, dans la durée et en toute confidentialité.

COMMENT PROCEDER :
L’entreprise peut enregistrer son dossier directement sur le site www.mediateurducredit.fr
La validation en ligne du dossier de médiation déclenche la procédure. L’entreprise déclarante est contactée sous
48h par le Médiateur Départemental.
L’entreprise peut être conseillée et orientée vers un tiers de confiance sur simple appel :

• numéro azur : 0810 00 12 10
• numéro vert : 0800 111 971 (Guadeloupe)
• numéro vert : 0800 008 112 (Martinique )
• numéro vert : 0800 642 642 (Réunion)
• numéro vert : 0800 000 406 (Guyane)

Un processus en 5 étapes encadrées dans le temps :
1. Il faudra préparer un dossier, avec l’aide d’un tiers de confiance (CCI, CGPME, MEDEF) dont le rôle est 

d’apporter une compétence dans la proximité et de la confidentialité. Ces tiers de confiance sont souvent
des dirigeants d’entreprise ou des experts-comptables. La validation en ligne sur le site www.mediateur-
ducredit.fr du dossier de médiation déclenche la procédure (la préparation du dossier peut se faire si 
besoin avec l’aide d’un tiers de confiance).

2. Dans les 48h suivant la saisine, le médiateur départemental contacte l’entreprise, qualifie le dossier de 
médiation et définit un schéma d’action avec le déclarant.
Il est alors déterminé si l’entreprise est en difficulté structurelle ou conjoncturelle. 
Entreprise en difficulté structurelle : n’étant pas liée directement à la crise, le dossier n’est pas du ressort du
Médiateur du Crédit. Il est donc confié au TPG qui pourra traiter avec le CCSF et le CODEFI pour négocier
des délais de paiement aux administrations. Si nécessaire, le dossier fera l’objet d’une procédure soit 
« amiable » (mandat ad hoc ou conciliation), soit judiciaire (sauvegarde).
Entreprise en difficulté conjoncturelle (suite à la crise) : le dossier est alors de la responsabilité du 
Médiateur du Crédit, dont le correspondant local est le Directeur de la Banque de France. Le travail peut alors
commencer avec les avec les établissements financiers, en lien avec OSEO (restructuration de prêts court
terme en prêts long terme ; apport en fonds propres), les fonds d’investissements, etc.

3. Les établissements financiers sont informés de l’ouverture de la médiation et ont 5 jours ouvrés pour revoir
leur position.

4. A l’issue du délai de 5 jours ouvrés, le médiateur départemental reprend contact avec l’entreprise pour
connaître l’évolution de la situation. Si les difficultés perdurent, il contacte personnellement les partenaires
financiers de l’entreprise pour élucider les points de blocage. Il peut également consulter d’autres acteurs 
financiers.

5. L’entreprise est informée des solutions identifiées. Si elle ne les juge pas satisfaisantes, l’entreprise peut 
demander la révision de son dossier.

CONTACT :
www.mediateurducredit.fr

Téléphone : 0810 00 12 10
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L’ordonnance n° 2008-1345 du 18 décembre 2008 portant réforme du droit des entreprises en difficulté et son
décret d’application du 12 février 2009, pris en vertu de la loi de modernisation de l’économie du 4 août 2008,
font suite à la loi n° 2005-845 du 26 juillet 2005 qui avait modifié en profondeur le droit des entreprises en
difficulté.

� La prévention des difficultés
La prévention des difficultés a pour but d'amener les dirigeants à prendre conscience de la situation actuelle
et de l'évolution de leur entreprise. Les défaillances sont généralement prévisibles. Le redressement d'une 
situation ne peut se réaliser avec des chances de succès qu'en amont de la cessation des paiements.

Différents moyens ont été mis en œuvre pour permettre de mieux détecter les difficultés d'une entreprise.

� Les Groupements de Prévention Agréés (GPA)
Tout commerçant, artisan ou toute personne morale de droit privé peut adhérer à un groupement de 
prévention agréé. Peu importe sa taille, son activité et sa forme.

Les GPA ont pour objet d'aider leurs adhérents dans l'analyse des informations économiques, comptables et
financières que ceux-ci s'engagent à transmettre. Si des problèmes sont détectés, les dirigeants sont informés
par le groupement qui leur propose l'intervention d'un expert.

� L'information comptable
Toute personne physique ou morale ayant la qualité de commerçant est tenue d'établir une comptabilité 
régulière et de dresser à la clôture de chaque exercice des comptes annuels en vu des enregistrements 
comptables et de l'inventaire.

Certaines sociétés (SA, SARL, SNC, SCS) ont l'obligation de déposer leurs comptes et rapports annuels au greffe
du tribunal de commerce dans le mois qui suit leur approbation. A défaut, le président du tribunal peut 
adresser à leur dirigeant une injonction de le faire à bref délai sous astreinte. Si cette demande n'est pas 
suivie d'effet, le président du tribunal peut demander communication de toute information sur la situation
économique et financière de la société auprès du commissaire aux comptes, des représentants du personnel,
des administrations publiques, des organismes de sécurité sociale et des services chargés de la centralisation
des risques bancaires et des incidents de paiement.
Les entreprises d'une certaine importance sont tenues de tenir des documents prévisionnels.
La consultation des registres est également une source importante d'informations. Outre les déclarations 
relatives aux assujettis (identité, activité, siège de l'entreprise), sont d'office mentionnées au RCS les 
déclarations de cessation des paiements et les différentes décisions intervenant dans le cadre d'un plan de
sauvegarde des entreprises, d'un redressement ou d'une liquidation judiciaires.

Dans l'hypothèse d'une conciliation, la décision de suspension des poursuites individuelles est également 
inscrite. Enfin, seront précisées les mesures d'incapacité, d'interdiction, etc.
Sont également tenus des registres spéciaux, tels que le registre des protêts, les inscriptions de nantissement
du fonds de commerce, les privilèges généraux de la sécurité sociale et des impôts, etc. Les greffiers sont tenus
de délivrer une copie, un extrait ou un certificat des inscriptions à toute personne intéressée.
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4. Présentation des procédures 



� Les procédures d'alerte
L'idée est de faire prendre conscience aux dirigeants de la situation de l'entreprise afin que des mesures 
nécessaires au redressement soient prises avant que la situation se dégrade et que tout redressement devienne
impossible.

o Quand ?

La procédure d'alerte doit être mise en œuvre lorsqu'on constate des faits de nature à compromettre la 
continuité de l'exploitation. Elle ne peut être mise en œuvre si une procédure de conciliation ou de sauvegarde
des entreprises est en cours.

o Qui ?

Différentes personnes sont susceptibles d'alerter le chef d'entreprise :
- le commissaire aux comptes, lorsqu'il y en a un,
- les actionnaires et associés,
- les représentants du personnel,
- le président du tribunal compétent.

Le déclenchement de la procédure par le commissaire aux comptes est obligatoire ; pour les autres, il est 
facultatif.

o Procédure ?

Elle varie selon la forme juridique de l'entreprise concernée et la personne à l'origine de son déclenchement.
Deux fois par exercice, les associés d'une SARL peuvent poser des questions écrites au gérant sur "tout fait de
nature à compromettre la continuité de l'exploitation". La réponse du gérant doit intervenir dans un délai d'un
mois, avec copie de la question et de sa réponse au commissaire aux comptes éventuellement nommé.

Le déroulement d'une procédure initiée par un commissaire aux comptes dans une SARL est le suivant :
- Dans un premier temps, le commissaire aux comptes demande des explications par écrit aux dirigeants.

Ces derniers disposent de 15 jours pour lui adresser une réponse.
- Le commissaire transmet la réponse du dirigeant au comité d'entreprise, ou à défaut, aux délégués du

personnel. Il en informe le président du tribunal.
- En cas d'inobservation de ces dispositions, ou en dépit des solutions prises, si la situation demeure 

compromise, le commissaire aux comptes établit un rapport spécial et invite par écrit le dirigeant à faire
délibérer l'assemblée générale des associés sur les faits révélés.

- Si à l'issue de l'assemblée générale, les mesures prises sont insuffisantes pour assurer la continuité de
l'entreprise, le président du tribunal est informé et le dossier lui est communiqué.

A chaque étape de la procédure, si les mesures envisagées par le chef d'entreprise sont jugées suffisantes pour
remédier à la situation, la procédure prend fin.
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CRITÈRES

DEUX PROCÉDURES AMIABLES TROIS PROCÉDURES COLLECTIVES

Mandat ad hoc
art. L611-3 C.Com

Conciliation

(Ancien règlement
amiable)

art. L611-4 
à 16 C.Com

Procédure de sauvegarde

art. L620-1 
et s. C.Com

Redressement judiciaire

art. L631-1 
et s. C.Com

Liquidation judiciaire

art. L640-1 
et s. C.Com

Objectifs de
la procédure

Mission du mandataire ad
hoc limitée dans son objet
et liée à des circonstances
particulières, afin d’aider le
débiteur à surmonter une 
difficulté particulière

Conclusion, avec l’aide
d’un conciliateur, d’un 
accord amiable entre le
débiteur et ses principaux
créanciers

Élaboration, à l’issue de la
période d’observation, 
d’un plan de sauvegarde
lorsqu’il existe une possibi-
lité sérieuse pour l’entre-
prise d’être sauvegardée 

Élaboration, à l’issue de la
période d’observation, 
d’un plan permettant la
poursuite de l’activité de
l’entreprise, le maintien 
de l’emploi et l’apurement
du passif

Mettre fin à l’activité de
l’entreprise ou réaliser le
patrimoine du débiteur par
cession globale ou séparée
de ses droits et biens1

CRITÈRES
DEUX PROCÉDURES AMIABLES TROIS PROCÉDURES COLLECTIVES

Mandat ad hoc Conciliation Procédure de sauvegarde Redressement judiciaire Liquidation judiciaire

Initiative de
l’ouverture de
la procédure

Débiteur Débiteur Débiteur Débiteur, créanciers,
saisine d’office

Débiteur, créanciers,
saisine d’office

Qualité
du débiteur

- Toute personne 
morale de droit privé

- Professionnels 
indépendants

- Exploitants agricoles

- Personne physique
ou morale exerçant une
activité commerciale 
ou artisanale

- Personne morale dedroit
privé non commerçantes
i.e sociétés civiles, 
associations, GIE...

- Personne physique exer-
çant une activité profes-
sionnelle indépendante
soumise à un statut 
législatif ou réglemen-
taire ou dont le titre 
est protégé

- Commerçant

- Personne immatriculée
au répertoire des métiers

- Agriculteur

- Personne physique
exerçant une activité 
professionnelle indépen-
dante soumise à un sta-
tut législatif ou
réglementaire ou dont le
titre est protégé

- Personne morale de droit
privé

- Commerçant

- Personne immatriculée
au répertoire des métiers

- Agriculteur

- Personne physique
exerçant une activité 
professionnelle 
indépendante soumise 
à un statut législatif 
ou réglementaire ou 
dont le titre est protégé

- Personne morale 
de droit privé

- Commerçant

- Personne immatriculée
au répertoire des métiers

- Agriculteur

- Personne physique
exerçant une activité 
professionnelle 
indépendante soumise 
à un statut législatif ou
réglementaire ou dont 
le titre est protégé

- Personne morale 
de droit privé

Saisine
du Tribunal (1)

� Requête formée par 
le débiteur auprès du 
Président du Tribunal 
de commerce ou du TGI

� Requête formée par le
débiteur auprès du Prési-
dent du Tribunal de com-
merce ou du TGI, et devant
comporter une description
de la situation écono-
mique, financière et 
sociale de l’entreprise, 
de ses besoins de finance-
ment et des moyens pour
y faire face

� Demande formée par
auprès du Président du 
Tribunal de commerce 
ou du TGI en précisant 
la nature des difficultés
rencontrées et les 
motivations pour solliciter
cette procédure

� Déclaration de cessa-
tion des paiements par le
débiteur (obligation dès les
45 jours suivant la cessa-
tion des paiements, sauf 
procédure de conciliation)2

� Assignation par un
créancier

� Saisine d’office du tri-
bunal ou sur requête du 
Ministère public

� Déclaration de cessa-
tion des paiements par le
débiteur (obligation dès les
45 jours suivant la cessa-
tion des paiements, sauf 
procédure de conciliation)

� Assignation par un
créancier

� Saisine d’office du 
tribunal ou sur requête du 
Ministère public

LES PROCÉDURES DE TRAITEMENT DES DIFFICULTÉS DES ENTREPRISES
DEPUIS LA LOI DE SAUVEGARDE DU 26 JUILLET 2005 JUSQU’À L’ORDONNANCE DU 18 DÉCEMBRE 2008

1- OUVERTURE DE LA PROCÉDURE

Saisine du
Tribunal (2)

� Documents annexes à
joindre :

- plan de financement 
prévisionnel,

- état des créances et des
dettes,

- comptes annuels

� Documents annexes à
joindre :

- extrait d’immatriculation
RCS ou RM,

- état des créances et des
dettes accompagné d’un
échéancier liste des prin-
cipaux créanciers,

- état actif et passif des
sûretés ainsi que des en-
gagements hors bilan,

-comptes annuels, 
tableau de financement,
situation de l’actif réalisa-
ble et disponible, valeurs 
d’exploitation, exclues, et
du passif exigible des 3
derniers exercices

� Documents annexes à
joindre :

- les comptes annuels
de l’entreprise,

- une situation de 
trésorerie de moins de 
8 jours,

- le compte de résultat
prévisionnel et l’effectif
de l’entreprise

� Publication du juge-
ment d’ouverture de la
procédure au BODACC ou
dans un JAL. Mention au
RCS ou au Répertoire des
Métiers

1 Il résulte de l’ordonnance de 2008 que le recours à la procédure de liquidation judiciaire simplifiée est rendu obligatoire pour tout débiteur dont le chiffre d’affaires HT est inférieur
ou égal à 300 000 € et qui emploie au maximum un salarié. La condition tenant à l’absence d’immeuble est par ailleurs maintenue. 

2 L'entrepreneur dépose au greffe du tribunal compétent la déclaration de cessation des paiements sur un formulaire qui lui est fourni par le tribunal (formulaire Cerfa 10530*01 de
déclaration de cessation des paiements).
Il doit joindre à cette déclaration différents documents : les comptes annuels du dernier exercice, un extrait d'immatriculation au RCS s'il s'agit d'un commerçant ou d'une personne
morale immatriculée à ce registre, ou, s'il s'agit d'un artisan au répertoire des métiers ou au répertoire des entreprises dans les départements du Bas-Rhin, Haut-Rhin et de la Moselle,
une situation de trésorerie datant de moins de 3 mois, le nombre de salariés et le montant du chiffre d'affaires, l'état chiffré des créances et des dettes avec indication des noms et 
domiciles des créanciers, et pour les salariés, le montant global des sommes impayées, l'état actif et passif des sûretés ainsi que celui des engagements hors bilan, l'inventaire sommaire
des biens du débiteur, lorsque la liquidation judiciaire est souhaitée, les éléments de nature à établir que l'entreprise a cessé toute activité ou que son redressement est manifestement
impossible, s'il s'agit d'une personne morale comportant des membres responsables solidairement des dettes sociales, la liste de ceux-ci avec l'indication de leur nom et domicile, les
noms et adresses des représentants du comité d'entreprise ou des délégués du personnel habilités à être entendus par le tribunal, s'ils ont été déjà désignés.
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CRITÈRES

DEUX PROCÉDURES AMIABLES TROIS PROCÉDURES COLLECTIVES

Mandat ad hoc
art. L611-3 C.Com

Conciliation

(Ancien règlement
amiable)

art. L611-4 
à 16 C.Com

Procédure de sauvegarde

art. L620-1 
et s. C.Com

Redressement judiciaire

art. L631-1 
et s. C.Com

Liquidation judiciaire

art. L640-1 
et s. C.Com

Période d’observation
(diagnostic économique
et social de l’entreprise
et à l’inventaire de son 

patrimoine)

- -

6 mois, renouvelables une
fois par décision motivée 
à la demande de l’adminis-
trateur, du débiteur ou du
Ministère Public

6 mois, renouvelables une
fois par décision motivée 
à la demande de l’adminis-
trateur, du débiteur ou du
Ministère Public

Organes de la
procédure (1)

Nomination d’un 
mandataire ad hoc.

Depuis l’ordonnance de
2008, le débiteur peut 
proposer au président du
Tribunal le nom d’un 
mandataire

� Qualité du mandataire :

- administrateur judiciaire

- un magistrat honoraire

- toute autre personne 
dont la compétence est
particulièrement adaptée
à l’affaire

Nomination d’un 
conciliateur

Le débiteur peut proposer
au Président le nom d’un
conciliateur

� Qualité du conciliateur :

- administrateur judiciaire

- magistrat honoraire

- toute autre personne 
dont la compétence est
particulièrement adaptée
à l’affaire

- le juge-commissaire,
chargé de veiller au 
déroulement rapide de 
la procédure et à la 
protection des intérêts 
en présence,

- le représentant des 
créanciers, chargé de 
défendre l’intérêt collec-
tif des créanciers notam-
ment en procédant à la
vérification des créances,

- le représentant des 
salariés, ayant une 
mission d’assistance 
dans la vérification des
créances salariales, et
dans la représentation
d’un salarié devant les
prud’hommes

- le juge-commissaire

- le représentant des 
créanciers

- le représentant des 
salariés

- les contrôleurs

- un administrateur
judiciaire le cas échéant. 
À défaut, il appartient à
l’entrepreneur ou au 
représentant des créan-
ciers d’exercer ces 
fonctions

- le juge-commissaire

- le représentant des 
créanciers

- le représentant des 
salariés

- les contrôleurs

- le liquidateur

Organes de la
procédure (2)

Dans tous les cas, stricte 
indépendance du manda-
taire par rapport au 
débiteur.

� Durée de la mission du
mandataire : aucune durée
fixée par la loi

En général, 3 mois

Dans tous les cas, stricte 
indépendance du manda-
taire par rapport au 
débiteur.

� Durée de la mission du
conciliateur : 4 mois pou-
vant être prorogés d’un
mois par décision motivée

En revanche, une nouvelle
conciliation ne peut être
ouverte dans les 3 mois
qui suivent (ordonnance
de 2008)

- les contrôleurs, choisis 
par le juge-commissaire
parmi les créanciers du
débiteur ; chargés 
d’assister le représentant
des créanciers et le juge-
commissaire

- un administrateur
judiciaire. Celui-ci peut-
être choisi par le débiteur
(ordonnance de 2008)

Effets 
de l’ouverture 

de la procédure 
(1)

Aucun dessaisissement 
du débiteur

Aucun dessaisissement 
du débiteur

� “Gel” du passif :

- Interdictionde payer les
créances antérieures

- Interdiction de payer 
les créances postérieures,
sauf si elles sont liées aux
besoins de la vie cou-
rante du débiteur ou aux
frais 
alimentaires

- Arrêt des poursuites 
individuelles contre le 
débiteur et les personnes
physiques ayant consenti
une sûreté personnelle
ou ayant affecté ou cédé
un bien en garantie

� Gel du passif 

� Date de cessation des
paiements fixée par le 
jugement d’ouverture, sans
que celle-ci puisse être 
antérieure de plus de 
18 mois à la date du 
jugement3

� Dessaisissement du 
débiteur

� Date de cessation des
paiements fixée par le 
jugement d’ouverture

� Dessaisissement du 
débiteur

� Fin de l’activité, sauf 
si la cession totale ou 
partielle est envisageable
ou si l’intérêt public ou
celui des créanciers l’exige

Effets 
de l’ouverture 

de la procédure 
(2)

- Arrêt du cours des inté-
rêts

- Obligation de déclaration
des créances

� Remises de dettes 
éventuellement accordées
par les créanciers publics

� Aucun dessaisissement
du débiteur. Mission de 
surveillance et d’assistance
du mandataire

2- DÉROULEMENT ET DÉNOUEMENT DE LA PROCÉDURE

3 La date de la cessation des paiements constitue le point de départ de la période suspecte qui s’étend jusqu’à la date du jugement d’ouverture de la procédure de redressement. 
Pendant cette période, s’applique le régime des nullités obligatoires ou facultatives de certains actes (art. L632-1 à 4 C.Com).
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CRITÈRES
DEUX PROCÉDURES AMIABLES TROIS PROCÉDURES COLLECTIVES

Mandat ad hoc Conciliation Procédure de
sauvegarde

Redressement
judiciaire

Liquidation
judiciaire

Adoption de 
l’accord ou

du plan

Aucune homologation
par le Tribunal

Stricte confidentialité

Le débiteur a le choix :
� Simple constat de 
l’accord par le Tribunal 
Avantage : Confidentialité
� Homologation de 
l’accord si le débiteur n’est
pas en cessation des 
paiements si les termes de
l’accord sont de nature à 
assurer la pérennité de l’en-
treprise, si l’accord ne porte
pas atteinte aux intérêts des
créanciers non signataires.
Le jugement d’homologa-
tion est publié au greffe au
Tribunal. 
Avantage : Sécurité juridique

Le plan est arrêté par le 
Tribunal et met fin à la 
période d’observation
Il revient au débiteur 
de proposer le plan, 
avec le concours de 
l’administrateur judiciaire
(ordonnance de 2008)

Le plan est arrêté par le 
Tribunal

Le ou les plans de cession
sont arrêtés par le Tribunal

Contenu de 
l’accord ou

du plan

� Délais de paiement
et/ou remises de dettes
� Éventuellement, 
diverses mesures de 
restructuration industrielle,
financière et sociale

� Délais et remises de
dettes, des intérêts et 
pénalités de retard 
accordés par les créanciers
parties à l’accord

Le plan de sauvegarde fixe
les perspectives de 
redressement en fonction 
de l’activité, de l’état du
marché et des moyens de 
inancement dont elle 
dispose (définition des 
modalités de règlement du
passif, mesures concernant
les salariés, modification du
capital social, adjonction ou
cession d’une ou plusieurs
activités, délais et remises
accordés par les créan-
ciers...) 

� Plan de continuation
� Plan de cession : La 
cession partielle ou totale
de l’entreprise peut être
envisagée, si le débiteur 
est dans l’impossibilité 
d’en assurer lui-même le
redressement (plan de 
cession)

En cas de cession, l’offre 
de reprise doit contenir un
certain nombre d’éléments
définis par l’article L642-2
C.Com, et notamment la
désignation des biens, 
des droits et des contrats
inclus dans l’offre, les 
prévisions d’activité et 
de financement, le prix 
offert...)

Contenu de 
l’accord ou

du plan
- -

10 ans maximum
5 ans lorsque le débiteur
est un agriculteur

10 ans maximum
15 ans maximum lorsque
le débiteur est un agricul-
teur

Effets de
l’accord ou

du plan

Force éxécutoire entre les
parties à l’accord
Suspension des poursuites
individuelles pour les
créances concernées par
l’accord et par sa durée
� Accord homologué :
- Impossibilité pour le juge,

dans l’éventualité d’une
procédure collective 
ultérieure, de reporter la
date de cessation des 
paiements à une date an-
térieure à la décision défi-
nitive d’homologation et
donc de remettre ultérieu-
rement en cause les actes
passés en vue de l’accord,
sauf en cas de fraude

- Privilège de “new money”4

- Limitation des actions en
responsabilité civile 

- Suspension des poursuites 
individuelles pendant
toute la durée du plan

Levée de plein droit de
toute interdiction 
d’émettre des chèques

Levée de plein droit de
toute interdiction 
d’émettre des chèques

Le liquidateur passe tous
les actes nécessaires à la
réalisation de la cession

Dénouement
de la

procédure (1)

Éventuellement, transfor-
mation du mandat ad hoc
en conciliation pour 
que l’accord entre les 
parties fasse l’objet 
d’une homologation 

� En cas d’inexécution 
de l’accord par l’une des
parties : résolution de 
l’accord et déchéance de
tout délai de paiement 
accordé
� En cas d’ouverture
d’une procédure collective

� En cas d’exécution 
du plan : le Tribunal
constate son achèvement
lorsque tous les engage-
ments prévus dans le plan
ou édictés par le tribunal
ont été tenus
� En cas d’inexécution 
par le débiteur : le tribunal
peut prononcer la résolu-
tion du plan après avis du
Ministère public
� En cas de cessation des
paiements du débiteur au
cours de l’exécution du 
plan : le tribunal décide la
résolution du plan

� En cas d’exécution 
du plan : le Tribunal
constate son achèvement
lorsque tous les engage-
ments prévus dans le plan
ou édictés par le tribunal
ont été tenus
� En cas d’inexécution 
par le débiteur : le tribunal
peut prononcer la résolu-
tion du plan après avis du
ministère public
� En cas de cessation des
paiements du débiteur au
cours de l’exécution du
plan : le tribunal décide la
résolution du plan

� En cas d’inexécution 
de ses engagements par 
le concessionnaire : le 
Tribunal peut prononcer 
la résolution du plan, sans
préjudice de dommages 
et intérêts, et éventuelle-
ment la résolution ou la
résiliation des actes passés
en exécution du plan

Dénouement
de la

procédure (2)

après avis du ministère pu-
blic et prononce la liquida-
tion judiciaire du débiteur,
ou le redressement s’il
n’est pas manifestement
impossible (ordonnance de
2008)

après avis du ministère 
public et prononce la 
liquidation judiciaire du 
débiteur 

4 Les partenaires qui réaffirment leur confiance en l’entreprise en lui apportant de l’argent frais ou en acceptant de lui fournir de nouveaux biens ou services, bénéficient d’un privilège
dans le cas où l’entreprise est par la suite en redressement ou en liquidation judiciaire.
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